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t le contrôle de la Partie contractante, qui agira en consultation étroite et
Oritinue avec l'autorité de lancement.

ARTICLE 3

Si l'on apprend ou si l'on constate que l'équipage d'un engin spatial a
-rnerri en haute mer ou a atterri en tout autre lieu qui ne relève pas de la
Lridiction d'un État, les Parties contractantes qui sont en mesure de le faire
Ourniront leur concours, si c'est nécessaire, pour les opérations de recherche
t de sauvetage de cet équipage afin d'assurer son prompt sauvetage. Elles
formeront l'autorité de lancement et le Secrétaire général de l'Organisation

les Nations Unies des mesures qu'elles prennent et des progrès réalisés.

ARTICLE 4

Dans le cas où, par suite d'un accident, de détresse ou d'un atterrissage ou
'un amerrissage forcé ou involontaire, l'équipage d'un engin spatial atterrit

ur un territoire relevant de la juridiction d'une Partie contractante ou a été
rouvé en haute mer ou en tout autre lieu qui ne relève pas de la juridiction
"un État, il sera remis rapidement et dans les conditions voulues de sécurité
Ux représentants de l'autorité de lancement.

ARTICLE 5

1. Chaque Partie contractante qui apprend ou constate qu'un objet spatial
M des éléments constitutifs dudit objet sont retombés sur la Terre dans un
eritoire relevant de sa juridiction, ou en haute mer, ou en tout autre lieu qui
le relève pas de la juridiction d'un État en informera l'autorité de lancement
t le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. Chaque Partie contractante qui exerce sa juridiction sur le territoire
'Ir lequel a été découvert un objet spatial ou des éléments constitutifs dudit

]et prendra, sur la demande de l'autorité de lancement et avec l'assistance
le cette autorité, si elle est demandée, les mesures qu'elle jugera possibles
>Our récupérer l'objet ou ses éléments constitutifs.

, 3. Sur la demande de l'autorité de lancement, les objets lancés dans
espace extra-atmosphérique ou les éléments constitutifs desdits objets trou-
'é au-delà des limites territoriales de l'autorité de lancement seront remis
t représentants de l'autorité de lancement ou tenus à leur disposition, ladite
1torité devant fournir, sur demande, des données d'identification avant que
es objets ne lui soient restitués.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article,
Otte Partie contractante qui a des raisons de croire qu'un objet spatial ou des
q6rnents constitutifs dudit objet qui ont été découverts sur un territoire

evant de sa juridiction ou qu'elle a récupérés en tout autre lieu sont, par
eur nature, dangereux ou délétères, peut en informer l'autorité de lancement,
Il prendra immédiatement des mesures efficaces, sous la direction et le
0trôle de ladite Partie contractante, pour éliminer tout danger possible de
>rjudice.

5. Les dépenses engagées pour remplir les obligations concernant la
'écupération et la restitution d'un objet spatial ou d'éléments constitutifs
Udit objet conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent
rticle seront à la charge de l'autorité de lancement.


